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 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions  
dont le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état  
d’avancement de leur examen 

 
 

  Additif 
 
 

 En application de l’article 11 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, et conformément à la note du Président en date du 26 juillet 2010 
(S/2010/507), le Secrétaire général présente l’exposé succinct ci-après. 

 La liste complète des questions dont le Conseil était saisi au 1er septembre 
2012 figure dans le document S/2012/10/Add.35. 

 On trouvera ci-après la liste des questions examinées par le Conseil au cours 
de la semaine qui s’est achevée le 15 septembre 2012. Les dates indiquées pour 
chaque question sont celles de la première et de la plus récente des séances que le 
Conseil y a consacrées. 
 

  La situation en Sierra Leone (27 novembre 1995; 12 septembre 2012) 
 

 6829e séance, tenue le 11 septembre 2012; et 6831e séance, tenue le 
12 septembre 2012 
 

  La situation au Libéria (22 janvier 1991; 11 septembre 2012) 
 

 6830e séance, tenue le 11 septembre 2012 
 

  La situation en Libye (22 février 2011; 12 septembre 2012)1 
 

 6832e séance, tenue le 12 septembre 2012 
 

  Rencontre entre le Conseil de sécurité et les pays qui fournissent 
des contingents ou du personnel de police, organisée conformément 
aux sections A et B de l’annexe II de la résolution 1353 (2001) 
(10 septembre 2001; 12 septembre 2012) 
 

 6833e séance (privée), tenue le 12 septembre 2012 

__________________ 

 1  Conformément à la note du Président du Conseil de sécurité en date du 16 mars 2011 
(S/2011/141), les questions relatives à la Jamahiriya arabe libyenne auparavant examinées au 
titre du point de l’ordre du jour intitulé « Paix et sécurité en Afrique » sont examinées depuis 
cette date au titre du point de l’ordre du jour intitulé « La situation en Libye ». 


